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Procédure de recouvrement et d’interruption de service

Au cours de l’année 2003-2004, les avis et les vérifications indiqués à la politique déposée à la Régie ont été respectés pour chacun des dossiers traités.

Les délais n’ont en aucun cas été diminués. Dans les faits, les clients, principalement les clients résidentiels, ont souvent bénéficié de délais plus longs que prévus à cause de la priorité que nous avons mise sur les comptes dont les montants en arrérages étaient les plus élevés.
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